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Délibération  du  Conseil  Municipal  No2025-071

Séance du 03/09/2025

Le trois  septembre  deux  mille-vingt-cinq,  le Conseil  municipal  de Saint-Martin  d'Uriage,  légalement

convoqué  le vingt-huit  août  deux  mille-vingt-cinq,  s'est  réuni en salle du Conseil  municipal  sous la

présidence  de Gérald  GIRAUD, maire.

Nombre  de membres  :

- En exercice  : 28

- Présents  : 19

- Votants  : 24

Ont  donné  pouvoir  : Peggy Briand  à Jean-Charles  Congard,  Renée-Claire  Mancret  à Gérald  Giraud,

Jean-Marc  Abramowitch  à Hubert  Jeanson,  Didier  Bouvard  à Claudine  Chassagne,  Florence  Boullen-

Murienne  à Brigitte  Dulong.

Secrétaire  de séance  : Michel  Deridder.

Objet  : Modification  de la délibération  no059/2025 relative  à la vente  à M.

Paul-Edouard  Routhiau  de  l'auberge  des  Seiglières  et  des  terrains

communaux  attenants

Élu rapporteur  : Jean-Charles  Congard.

Vu l'art.  L. 2121-29  du Code général  des collectivités  territoriales  qui dispose  que le Conseil  Municipal

règle  par  délibération  les affaires  de la commune  ;

Vu l'art.  L. 2241-1  du Code  général  des collectivités  territoriales  qui dispose  notamment  que le conseil

municipal  délibère  sur la gestion  des biens  et les opérations  immobilières  effectuées  par la com-

mune  ;

Vu la délibération  no059/2025 du Conseil  municipal  en date du 27 juin  2025 relative  à la promesse  de

vente  à M. Paul-Edouard  Routhiau  portant  sur l'auberge  des Seiglières  et des terrains  communaux  at-

tenants  ;

Vu l'avis  des Domaines  du 5 décembre  2023 et l'avis  actualisé  des Domaines  du 23 mai 2025 ;

La présente délibémtion peut faire objet d'un recours devant le Tribunal Administmtif  dans un délai de
deux mois, à compter de sa date de publication sur le panneau d'affichage de la collectivité.

1



Vu les documents  d'arpentage  no2447  Z et no2448  V du 22 mai  2025  et le plan  de division  établi  par

Agate  le 23 mai  2025.

Exposé  des  motifs  conduisant  à la proposition  :

Considérant  que  la commune  est  propriétaire  des murs  de l'auberge  des Seiglières  et des parcelles

attenantes  ;

Considérant  que  les ventes  immobilières  du domaine  privé  des collectivités  territoriales  échappent

aux  dispositions  de la commande  publique,  la commune  ayant  le libre  choix  quant  à la procédure  de

cession  ou de location  de ce bien  et quant  à son  acquéreur  ou locataire  ;

Considérant  la reprise  du bail  commercial  par  M. Paul-Edouard  Routhiau,  suite  à la cession  du fonds

de commerce  de l'auberge  des  Seiglières  en date  du 14  mars  2024  ;

Considérant  que  ce  bien  appartenant  au  domaine  privé  communal  nécessite  de  lourds

investissements  que la commune  ne souhaite  pas porter  pour  la mise  en conformité  du système

d'assainissement  autonome  et la rénovation  énergétique  du bâtiment,  que  d'autre  part  M. Routhiau  a

fait  part  de son projet  d'acquisition  et d'investissement  dans  le site  dans  le cadre  de son activité  de

restauration  ;

Considérant  le périmètre  de vente  à M. Paul-Edouard  Routhiau,  après  réalisation  du document

d'arpentage  par  le cabinet  de géomètre  Agate,  qui  porte  sur  un foncier  de 3820  m2 :

- le tènement  1, cadastré  F 139,  issu de la division  de la parcelle  F 71, d'une  surface  de 640 m2,

accueillant  l'auberge  des Seiglières,

- le tènement  2, cadastré  F 140  et G 195,  issu de la division  de la parcelle  F 71, d'une  surface  de 1539

m2 composé  du terrain  attenant  à l'auberge,

- le tènement  3, cadastré  F 143,  issue  de la division  de la parcelle  F 72, d'une  surface  de 578 m2,

composé  du parking  attenant  à l'auberge,

- le tènement  4, cadastré  F70 et F137 issu de la division  de la parcelle  F69, d'une  surface  de 1063  m2,

avec  présence  de deux  bâtiments  annexes  ;

Considérant  la valeur  vénale  du bien  établie  par  le service  des Domaines  à 383 500  € par  courrier  du

23 mai  2025,  étant  précisé  que  cette  valeur  est  assortie  d'une  marge  d'appréciation  de 20 % portant  la

valeur  minimale  de vente  sans  justification  particulière  à 306 800  € ;

Considérant  le prix  de cession  fixé  à 310 000 euros,  tenant  compte  des travaux  à entreprendre  sur  le

bien  ;

Considérant  que  la promesse  de vente  est  assortie  de la condition  suspensive  liée à l'obtention  du

financement  par  un prêtimmobilier  ;

Après  avoir  entendu  l'exposé  de Jean-Charles  Congard,

Le conseil  municipal,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité,

ACCEPÏE  de conclure  une promesse  de vente  au plus  tard  le 1"  novembre  2025,  et la vente

qui en découlera,  pour  un montant  de 310 000 € au bénéfice  de M. Paul-Edouard  Routhiau,

avec  faculté  de substitution  auprès  d'une  personne  morale  dans  laquelle  M. Paul-Edouard

La présente délibémtion peut faire objet d'un recours devant le Tribunal Administratîf  dans un délai de

deux mois, à compter de sa date de publication sur le panneau d'affichage de /O collectivité.
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Routhiau  est à la fois associé  majoritaire  et gérant  de la société  substituée,  portant  sur un

tènement  de 3820 m2, constitué  des parcelles  cadastrées  F no139, F no140, F no143, F no70,

F no137 et G no195, composé  de l'auberge  des Seiglières,  de deux  bâtiments  annexes  et de

terrains  attenants  ;

ACCEPTE  le bénéfice  d'un  pacte  de préférence  au profit  de la commune  en cas de revente  des

biens  par  l'acquéreur  ;

PRÉVOIÏ  une durée  de validité  de la promesse  de vente  au plus tard  le 30 janvier  2026 ;

CONDIÏIONNE  la réitération  à l'obtention  des financements  de l'acquéreur  au plus  tard le 31

décembre  2025 ;

AUTORISE  le Maire à conclure  la promesse  de vente  et l'acte  authentique  de vente  qui en

découlera  ;

MANDATE  le Maire  et la Direction  générale  des services  pour  la mise  en œuvre  de la présente

délibération.

Publiée le : 04/09/2025

Transmise  au Représentant de l'État le : 04/09/2025

M. le Maire certifie,  sous sa responsabilité,  le caractère  exécutoire  de cet acte,  et informe  qu'il  peut

faire  l'objet  d'un  recours  auprès  du Tribunal  Administratif  de Grenoble  dans un délai  de deux  mois  à

compter  de sa publication  et sa transmission  aux services  de l'État  (article  R.421-1 du Code de Justice

administrative).

Fait et délibéré en séance le 03/09/2025

LE MAIRE

Gérald  GIRAUD

{/sère1

La présente délibération peut faire objet d'un recours devant le Tribunal Administmtif  dans un délai de
deux mois, à compter de S(7 date de publication sur le panneau d'affichage de 1a collectivité.
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Annexe  nol à la délibération  no071/2025
Conseil  Municipal  - Séance  du  03 septembre  2025

Objet : Modification  de la délibération  no059/2025 relative à la vente à M. Paul-Edouard
Routhiau  de  l'auberge  des  Seiglières et  des  terrains  communaux  attenants

Élu rapporteur  : Jean-Charles  Congard.

Annexe  1 : Avis  de France  Domaines-11  pages  - Annexé  sous  Nextcloud
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Direction  Générale  Des  Finances  Publiques

Direction  départementale  des  Finances  Publiques  de  l'lsère

Pôle  d'Évaluation  Domaniale  de  l'lsère

8 rue  de Belgrade  BP 1'126

38022  GRENOBLE  Cedex  1

téléphone  :04  76 70 85 33

mél.  : ddfip38.pole-evaIuation@dgfip.finances.gouv.fr

POUR  NCRJS  jOINDRE

Affaire  suivie  par  : David  NOUVEAU

Courriel  : david.nouveau@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone  :0614  74  94  02

Réf. DS :14739079

Réf.  OSE : 2023-38422-82750

FINANCES  PUBLIQUES

Le 05/12/2023

Le Directeur  départemental  des  Finances

publiques  de l'lsère

COMMUNE  DE SAINT  MARTIN  D URIAGE

AVIS DU DOMAINE  SUR LA VALEUR VENALE / VALEUR LOCAÏIVE
La charte  de  l'évaluation  du  Domaine,  élaborée  avec  l'Association  des  Maires  de  France,  est  disponible

sur  le site  collectivites-locales.gouvfr

Nature  du  bien  : Ensemble  immobilier  dit  « L'auberge  des  Seiglière  )» comprenant  un

Bâtiment  à usage  de restaurant  et deux  bâtiments  annexes  (stockage,

frigos)  sur  trois  parcelles  partiellement  boisées  d'une  contenance  totale  de
7716  m2

Adresse  du  bien  :  0000  Route  de Chamrousse  38410  Saint-Martin-d'Uriage

Valeur  : 387  500(  assortie  d'une  marge  d'appréciation  de 20 %

(des précisions  sont  apportées  au paragraphe  « détermination  de la valeur  )))



1 . CONSULTANÏ

Affaire  suivie par : Mme A. GAUSSORGUES  / COMMUNE  DE SAINT MARTIN  D URIAGE

2 . DATES

de  consultation  : 25/10/2023

le cas échéant,  du délai  négocié  avec  le consultant  pour  émettre  l'avis  :

le cas échéant,  de visite  de  l'immeuble  : O1 /1 2/2023

dudossiercomplet: I

3.1  Nature  de  l'opération

Cession  :

Acquisition : I
amiable  §

par  voie  de  préemption  [l

par  voie  d'expropriation  0

Prise  à bail  : €

Autre  opération  :
I

3.2  Nature  de  la saisine

Réglementaire  : o

Facultative  mais  répondant  aux conditions  dérogatoires  prévues  en annexe  3 de

l'instruction  du  13 décembre  2016'  :
€

Autre  évaluation  facultative  (décision  du directeur,  contexte  local...) €

3.3  Projet  et  prix  envisagé

Anticipant  le départ  de l'actuel  gérant  du fonds  de  commerce  de « L'auberge  des Seiglière  »» courant

2024,  la commune  souhaite  proposer  à la vente  le tènement  immobilier  au prochain  gérant  qui  fera

également  l'acquisition  du  fonds  de  commerce.

4  DESCRIPÏ  ON  DU  B EN

4.I  Situation  générale

Saint-Martin-d'Uriage  est  une  ville  française  située  dans  le département  de  I"lsère  et la région  Auvergne-

Rhône-Alpes.  Elle  est située  à 9 km  au  sud-est  de  Grenoble  la plus  grande  ville  aux alentours.

Située  à 603  mètres  d'altitude,  le ruisseau  du Moiriu,  le ruisseau  du Colon  et  le ruisseau  du Soldet  sont

les principaux  cours  d'eau  qui  traversent  la commune  de Saint-Martin-d'Uriage.

1 Voir  également  page  17  de la Charte  de  l'évaluation  du  Domaine
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Elle est une commune  de densité intermédiaire,  Elle appartient  à l'unité urbaine  de Vizille,  une

agglomération  intra-départementaIe  regroupant  7 communes  et  20 211 habitants  en  2017.

La commune  s'étend  sur 29,7 km2 et  compte  5 529 habitants  (2020).

L'occupation  des sols de la commune  est marquée  par l'importance  des forêts  et milieux  semi-naturels

pour  prés de 2/3 de sa superficie.
Les thermes,  les loisirs qui y sont associés et un patrimoine  historique  et naturel  de qualité  font  de  Saint-

Martin-d'Uriage  une place forte  du tourisme  dans la région, Le Château  d'Uriage,  du XVe  et  XVle  siècles,

fait partie  des principaux  attraits  du secteur  avec les Thermes d'Uriage,  le Grand Hôtel et le casino
d'uriage.

La commune  est traversée  par la départementale  D111 également  nommée  route  de Chamrousse  (la
station  de  ski).

4,2  Situation  particulière  environnement  - accessibilité  - voirie  et réseau

L'auberge  des Seiglière  est située au kilomètre  30  sur  la route  de  Chamrouse,  un parking  aux  abords  de  la
route  permet  une  bonne  accessibilité.

Parking  aux  abords  de  la route  de  Chamrouse

3(iu(ê

69
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4.3 Références  cadastrales

Adïesse / lieu-dit

4.4  Descriptif

Les murs  du  batî  sont  en pierre  de  55  cm  d'épaisseur  avec  une  finition  par  un  enduit  plâtre  partiellement

dégradée.  La terrasse  extérieure  est  en bois.

La dalle  du RDC  de  la cuisine  donne  sur  un sous-sol  en structure  poutrelles  -  hourdis  avec  une  chape  de

finition.  ABSENCE  d'isolation.

Au  niveau  de  la salle  de  restaurant,  le sol est  constitué  d'un  parquet  ancien,  la Toiture  est  en bac  acier

avec  des  combles  non  aménagées  isolées  en laine  de  roche.

Des fenêtres  ont été changées en double  vitrage 4 / 6 / 4 de qualité  très moyenne,  avec une menuiserie
bois.  Les occultations  des  fenêtres  sont  réalisées  par  des  volets  bois.
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Au premier  étage  on retrouve  4 chambres,  2 petits  débarras  et  une  salle  de bains

au 2a étage  il y a 5 chambres  avec  une  salle  de  desserte  centrale.

Les étages  ne SOnt paS exploitables  pOUr hôtellerie  pOLlr CaUSe nOn conformité  (escalier  trop  petit  ,

électricité  pas  aux  normes,  faible  isolation).  Des  travaux  important  serait  nécessaire  pour  une  remise  aux

normes.

l'Eau  Chaude  Sanitaire  est  produite  par  2 ballons  électriques  de  2501  unitaire

L'auberge  est  chauffée  par  une  chaudière  propane,  située  dans  la cuisine,  des  radiateurs  acier  et  fonte,

reliés  à la chaudière  propane.  Au R+1, un seul  gros  radiateur  fonte  et  Convecteurs  électriques

Un insert  bois  est  utilisé  dans  la salle  de restaurant.  Le RDC et le R+2 sont  équipés  de radiateurs  eau

chaude.

certaines  installations  techniques  ont  été  jugées  non  conforme  par  l'audit  énergétique  réalisé  en avril

2019  par  le bureau  d'étude  spécialisé  ALPHA  JM avec  notamment  l'implantation  de la chaudière,  la
ventilation  et  les hottes  de  la cuisinière.

Des solutions  ont  été  proposées  pour  l'amélioration  et la mise  aux  normes  du bâtiment  avec  mise  en

place  de VMC,  de leds,  d'un  ballon  thermodynamique  avec  ventouse,  le remplacement  du système  de

chauffage  par  une  chaudière  aux  granulés  de bois  et  le changement  de  fenêtres  notamment.

Les 2 bâtiments  de  stockage  sont  constitués  de moellons  avec  bardage  bois  simple  et  le toit  est  en bac

acier  sans isolation,  le premier  à une  superficie  de  50 m2 et le deuxième  de  40m2  environs.  Le sol est  un

vieux  plancher  et  les murs  sont  dégradés.
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Bâtiment  extérieur intérieur  dégradé

ûD7û

BAT  1

,BAT2

7[}1r4%1

IL est  précisé  dans  le bail  que  l'activité  d'hôtellerie  ne pourra  s'exercer  que  sous  réserve  de

l'accord  de  la SDIS.  Cet  accord  ne pourra  être  donné  qu'après  d'importants  travaux  de  remise

aux  normes  (sécurité,  PMR  ), d'isolation  et  de rénovation.

4,5  Surfaces  du  bâti

LThuberge  Seigliers  comporte  3 niveaux  (RDC  à R+2)

Type  de  log' Surf.  (m2) Vol.  (mâ)

RDC

R+1

R+2

107

102

86

268

224

197

TOTAL 294  688

Bâtiment  de  stockage  1 : 50m2
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bâtiment  de stockage  2 :40  m2

5 S TUAT ON JURID QUE

5.1 Propriété  de l'immeuble

Commune  de  Saint-Martin  d'Uriage

5.2  Conditions  d'occupation

Loué par bail commercial fin au 30/05/2030 pour 12 324.27 € annuel soit 1027.02  € /mois

6  URBAN  SME

6.1 Règles  actuelles

Zone  N : Caractère  de la zone

Il s'agit  d"une  zone  naturelle,  équipée  ou non,  faisant  l'objet  d'une  protection  particulière  en raison

soit  de la qualité  des sites, des milieux  naturels,  des paysages  et de leur intérêt,  notamment  du

point  de vue esthétique,  historique  ou écologique,  faunistique  et floristique,  soit  de l'existence

d'une  exploitation  forestière,  soit  de leur caractère  d'espace  naturels,  soit  pour  affirmer  une

continuité  à un espace  d'intérêt  écologique  ou une coupure  à l'urbanisation.

Seules y sont  tolérées  les constructions  susceptibles  de s'inscrire  dans cette  vocation  et ceci  en

nombre  restreint  et sous conditions.

6.2  Date  de référence  et règles  applicables

PLU de la ville de Saint-Martin d'Uriage Publié le 22/03/2019 l Mis à jour le 18/06/2019

7  METHODE(S)D'EVALUATlONMISE(S)ENŒUVRE

7.1 Compte  tenu  de la nature  du bien, de l'opération  projetée,  ainsi que des règles d'urbanisme  en

vigueur,  la méthode  d'évaluation  de l'immeuble  la plus pertinente  est la méthode  par comparaison
directe.  Cette  méthode  consiste  à partir  directement  des références  de trarisactions  effectuées  sur le
marché  immobilier  pour  des biens présentant  des caractéristiques  et une localisation  comparables  à
celles  du bien  expertisé.

7.2 Le chiffre  d'affaires  et le bilan n'étant  pas communiqué  par le gérant,  le consultant  accepte  une

comparaison  du bâti  en tant  que tel,  car il n'est  pas possible  d'effecteur  une évaluation  par rendement

du chiffre  d'affaires.  Les élémerits  du fonds  de commerce  tel que cuisine  professionnelle  et autre

élément  corporel  ne constituant  pas un élémerit  du bâti,  le bâtiment  sera évalué  comme  une  maison

indépendamment  du projet  du  repreneur.

La méthode  par le revenu  n'étant  pas non plus adéquate,  car le loyer  mensuel  consenti  par la commune
est manifestement  en dessous  de la valeur  de marché.

8  MEÏHODE  COMPARAÏ  VE

8.1 Études  de marché

8.1.I  Sources  internes  à la DGFIP  et  critères  de recherche  - Termes  de comparaison

La recherche  de termes  de comparaisons  sera effectuée  sur  un secteur  de 5km  autour

de Saint  martin  d'uriage  pour  des  cessions  de bâtiment  d'une  superficie  entre  200  et 400  m2

avec une année de construction  inférieur  à 1980  entre  le 01/01/2019  et le 01/10/2023
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1411 û/2022 0' , lû0[) , 240 82û  [[]O 2583,33 Maisün Plene  / Meullèïe

Béton-  SAINT-MARÏltll
D'URIAGE

196 IMP SANSARET 231ô9/2022 1967 I

I 191(1

2476

2275

200 I
820  û(X) 3100 Maisün

'V  AULNAVE_YS-LE-H  AUÏ
i251 CHË OES ALBERGËS I, î ero:zrzo:_'.

"  I

 300  i 818  û[)[) 2726,87 Maison

2 498,55 3100,00

8.2  Analyse  et  arbitrage  du  service  -  Ïermes  de  comparaison  et  valeurs  retenues

Le terme  de  comparaison  le plus  proche  du bien  étudié  en terme  de  localisation  et  de  type  est la maison

de 1933 au 2930 route de Chamrouse à Saint-Martin-d'Uriage  à 2583.33 €/m2. On remarque un même

type  de  construction  en pierre  meulière  avec  des  fenêtres  en  double  vitrage  et  volets  roulants  récents.

maison de 1933 au 2930 route  de Chamrûuse  à Saint-Martin-d'Uriage  avec construction  en pierre meulière

La description  du bien  au §4.4  relève  qu'une  réfection  complète  du  bâti  doit  être  effectué  notamment

en matière  de sécurité,  d'accessibilité  et  d'isolation.

les prix  pratiqués  pour  une  rénovation  de maison  ancienne  se trouvent  dans  une  fourchette  de 1000  à

1500 €/m2, soit en moyenne 1250.00 €/m2. (cf sources :

https://www.renovationettravaux.fr/budget-renovation-maison-ancienne

https://www.camif-habitat.fr/renovation/maison/renovation-maison-ancienne/cout/

https://www.dsdrenov.com/renovation-interieure/renovation-maison/prix-renovation-totaIe-
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ÀR  é n o v a ti  o n
na  & Travaux

î  PRIX  DE  RÉNOVATION  D'uNE  MAISON  AU  NP

Vous aurez compns que le co[ll de ténûvaliûn d'une maison peut variet énomiémenl d'un ptolel à l'aulte

Lots  de laachal d'une  maison  à ïénovet,  mleux  vaut  pîévolr  un pilx  de rénovatlon  d*  maliûn  altué  entre  8ü(1

et  200û suroi  l)  du m'

Ce budgel  tlépentka  avant  toul  du lype  de bien à rénüveï

Rénonliûn d'une mîiton (ittand  œuvis) Enlte 50ü el 10û(l € ICûmüttez dîi  dti«i}

Rihalîlilalion d UÏO miitûn  igiûi œuiie nl iecünd œuiie) Enll0 10üO tl 150û € JIOulôZ un !lll%nl

Retlanraliûn d'une maiton Ireilau+alion el cûüieùalmn de

l'ancieiil

Entte 1nOü ël 2üüü €

Le COÛl de ténovaliûn  vane  selon le type de proet  La ïénovatlon  daune maisûn  blûcllmatlque  npul  pnltaineï

des coûls  supplémenlaiïes,  mais les avanfages  enwonnemenlaux  à lûng lemie  en valenl  la peine

Examinons  plus en déjail  le budgei  de ïénovalion  à piévüir  en fünclioii  des diffétenls  élémenfs

H)1p.>p IICffIIË SOClm "  NôS  MFTlËnS

Tàchons  d'estimeï  ensemble  le plus  preclsement  possible  le coût  de la ïenovatiûn  tolale  daune  maison  ancienne  .

Quel est  le coût  d'une  rénovation  au m2  ?

Le pnx de renoriation d'une maison est souvent calcule au mètte cane, en foni:'iion  de la suriace habitalile Plus

le blen immobilier à ïénovet es! gïand, et I)IlIS :l fatitka prévoiï un budge+ importani (en tûute logique)

Concreternent,  on estlme  que  le prix  daune  rénûvatlon  totale  de  malson  se  situe  entïe  'lü(ï)  ek 2(R)[)  euros

par  mètre  carré  TTC.  RénoVeï  une  maiSOn  df! 120  mètïeS  CaïréS  pellt  dôlX  Vôu8  CôClteï  enîTê  '120 0üO et 240

CI(lO eutos  TTC  (pose  compilse)

Vous autez compïis qu'il n'est pas raïe que les tïavaux de ïénovation cornplete daune maison atteignent, voke

depassenl laîqement. Ies T O0 000 eUÏOS. On compïend deS IOïS l'interet de blen g'inf(ïmet  S!1Ï le COllt  dmS tl'avaux

de rénûvation

Na!urellement, les f+ais a prévolt peuvent varie+ selon le type de prolets Si vous envlsagez une extensiûn de
meison. en parallele des ttavaux. il iaudra prevoiï  des frais supplémentaires

camifhal:îital!  Ilénovation  Ext*nslon  Améiiagemant  Siilutions  Réallsatlons  Agencas  Cons*lls

Quel  est  le prix  au m2  pour  rénover  une  maison  ?

POuT estlmer  le pÏlX  tlll  1'n2 dallnâ  rénovatlon  d9 alson  anc19nno  VOuS deVeZ V()uS ba!eï  Sllï I€S diaqnOStiCS elipctues  au pTPal(1bl€ ll{ V()uS peïmettïont  de
pïiontpi  lei  diffetenls  poxies  dg iïavaux  Annonceï  un ptix mûyen sui ce type  de pïeitatiûn  nesi  pas racile Noui  porivans  reppndant  VOUK indiquer  une iourcliette
de p+ix

ë ËnlffQ 1 %O  Qt 2 5CIC1 € patr m2 51 VülTe malHOn â beKOln d unô tenOvailOn  complplp  (iSOldllOn. TGmlS€ allï  notmei.  anlél1at)GlneniS  liiteTleuIS)

* Enlre  i SCR) 91 3 200  € du ni2 lüTillu  e VOuS deVeZ lalTe de 1ôuTJ9 TGnOVBtlOn C eSi d dll e deK ltaVauX qul iôuCl1eiii  a deK elements  {tTUCiu(anti  (mut}
poïiguïs  chaïpente-toiiute.  ûuvertuïtis)

si vûui  iüuhaitpz  I[allOW!I votie  maison  anci+inne de iüo  m2. Ie budget  p(lHTa  alleAkle isü  ooû  € (1320 ooü  (: Ceitti  fouÏchette  eli  <1SSi!Z  liiÏgp  pt COm+lle  chaque
pTôlet PSl unlqllP nOu{ VOuK CônKelllOfiS ù  ptendl € contaCt  aveC Ulte enttepnS9  specialk.pe,  comme  Ca(llil  llal)lldl  Ellp Seïa Pn caparilP  d4 Ïeali'+ir  lll1e  Rtlldn

A n ôttir  : SI Voug habitiiZ  danS llne 2ûn e rla({éë  Pail  Im ôlne HiSiOTlqUti OU ZOne pTôteqeel  VOlI! ave) d êS CüntïalntëS  supplemeniaiÏps  pn termes  d auiOfflsatiOn  Ou  d e
matenauî  a utiliier  +)approchez-vûus  du strvice  UffllalfllKmë tll  'lOtl"e cümmune  pôuI co+inaitTe leS rontIaintes  Cma] auI8 clJtainemenl  un impar+ {llï  le ChOIX deS
proTexbionnglh  et liii  tnata'nau't  püsiible;

On conservera un prix moyen observé de 2 500 €/m2 qui correspond  aussi au prix/m2 du bien avec la plus
forte similitude auquel on applique un abattement  de 1250.00 €/m2 pour vétusté étant donné  la

nécessaire  rénovation  demandée  pour  une  exploitation  complète  de  l'immeuble.

Soit  1250  X 294  = 367  500  €
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les 2 locaux  de  stockage  sont  évalués  forfaitairement  à 10  000 € chacun.

Soit  367  500  + 20 000  = 387  500  € .

la valeur  vénale  retenue  est  de  387  500  €

9.  DÉTERMINATION  DE LA  VALEUR  VÉNALE  -  MARGE D'APPRÉCIATION

L'évaluation  aboutit  à la détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d'une  marge

d'appréciation,  et  non  d'un  prix.  Le prix  est  un montant  sur lequel  s'accordent  deux  parties  ou qui  résulte

d'une  mise  en concurrence,  alors  que  la valeur  n"est  qu"une  probabilité  de  prix.

La valeur  vénale  du  bien  est  arbitrée  à 387  500  € .

Elle est  exprimée  hors  taxe  et hors  droits.

Cette  valeur  est  assortie  d'une  marge  d'appréciation  de 20 % portant  la valeur  minimale  de vente  sans

justification  particulière  à 310  000  € .

La marge  d'appréciation  reflète  le degré  de précision  de  l'évaluation  réalisée  (plus  elle  est  faible  et plus  le

degré  de  précision  est  important).  De  fait,  elle  est  distincte  du  pouvoir  de  négociation  du consultant.

Dès  lors,  le consultant  peut,  bien  entendu,  toujours  vendre  à un prix  plus  élevé  ou acquérir  à un prix  plus

bas  sans  nouvelle  consultation  du pôle  d'évaluation  domaniale.

Par  ailleurs,  sous  réserve  de  respecter  les  principes  établis  par  la jurisprudence,  les  collectivités

territoriales,  leurs  groupements  et leurs  établissements  publics  ont  la possibiiité  de s'affranchir  de cette

valeur  par  une  délibération  ou une  décision  pour  vendre  à un prix  plus  bas ou acquérir  à un prix  plus

élevé.

Cet  avis  est  valable  pour  une  durée  de 12 mois.

Une  nouvelle  consultation  du pôle  d'évaluation  domaniale  serait  nécessaire  si l'accord"  des  parties  sur  la

chose  et le prix  (article  1583  du  Code  Civil)  n'intervenait  pas ou si l'opération  n'était  pas réalisée  dans  ce

délai.

"pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou

communautaire  de  permettre  l'opération  équivaut  à la réalisation  juridique  de celle-ci,  dans  la mesure

où l'accord  sur  le prix  et  la chose  est  créateur  de droits,  même  si sa réalisation  effective  intervient

ultérieurement.

En revanche,  si cet  accord  intervient  durant  la durée  de  validité  de l'avis,  même  en cas de  signature  de

l'acte  authentique  chez  le notaire  après  celle-ci,  il est  inutile  de demander  une  prorogation  du présent

aViS.

Une nouvelle  consultation  du pôle  d'évaluation  domaniale  serait  également  nécessaire  si les règles

d'urbanisme,  notamment  celles  de constructibilité,  ou les conditions  du projet  étaient  appelées  à
changer  au cours  de la période  de  validité  du  présent  avis.

Aucun  avis rectificatif  ne peut,  en effet,  être  délivré  par  l'administration  pour  prendre  en compte  une

modification  de  ces  dernières.
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L'évaluation  est réalisée  sur la base des éléments  communiqués  par  le consultant  et en possession  du
service  à la date  du présent  avis.

Les inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d'évaluation

domaniale  sont  susceptibles  d'avoir  un fort  impact  sur le montant  de l'évaluation  réalisée,  qui ne peut

alors  être  reproché  au service  par  le consultant.

Il n'est  pas tenu  compte  des surcoûts  éventuels  liés à la recherche  d'archéologie  préventive,  de présence
d'amiante,  de termites  et des risques  liés au saturnisme,  de plomb  ou de pollution  des sols.

12  COMMUNICATION  DU PRÉSENT  AVIS  À DES ÏIERS  ET RESPECÏ  DES RÈGLES
DU SECREÏ  PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine  sont  communicables  aux tiers  dans  le respect  des règles  relatives  à l'accès  aux

documents  administratifs  (loi du 17 juillet  1978)  sous réserve  du respect  du secret  des affaires  et des
règles  régissant  la protection  des données  personnelles.

Certaines  des informations  fondant  la présente  évaluation  sont  couvertes  par  le secret  professionnel.

Ainsi,  en cas de demande  régulière  de communication  du présent  avis formulée  par  un tiers  ou bien  de

souhait  de votre  part  de communication  de celui-ci  auprès  du public,  il vous appartient  d'occulter
préalablement  les données  concernées.

Pour  le Directeur  et  par  délégation,

David  NOUVEAU

Contrôleur  des  Finances  Publiques

L'enregistrement  de votre  demande  a fait  l'objet  d'un  traitement  informatique.  Le droit  d'accès  et

de rectification,  prévu  par  la loi  no 78-77  modifiée  relative  à l'informatique,  aux  fichiers  et aux

libertés,  s'exerce  auprès  des  directions  territorialement  compétentes  de la Direction  Générale  des
Finances  Publiques.
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Annexe  no2 à la délibération  no071/2025
Conseil  Municipal  - Séance  du  03  septembre  2025

Objet  : Modification  de la délibération  no059/2025 relative  à la vente à M. Paul-Edouard
Routhiau  de l'auberge  des  Seiglières  et des  terrains  communaux  attenants

Élu  rapporteur  : Jean-Charles  Congard.

Avis actualisé  de France  Domaines

g!l
RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
ÉgdliN
Fralernité

Dkactian  Généïale  des  Flnances  F'ubllquas

Direction  départementale  des  Finances  publiquas  de l'lsère

Pôle  d'Évaluation  Domaniale

8 ïue  de Belgïade  BP 1126

38022  GRENC)(ILE  Cedex  1

téléphone  : 04  11 25 77 07

mél.  : ddfip38.pole-svaluation@dgfip.finances.gouv.fï

POuR NOuS lôlNDRE :

Affaiïe  suivie  par  : David  NOLIVEAU

téléphone  :06  14 74 94 02

mél.  : david.nouveau@dgfip.finances.gouv.fï

Réf. DS : 23805û95

Réf  OSE : 2C125-38422-3ü673

73 €X)-L  - SD

FlNANCES PUBLIQUES

le 23/05/2025

Le Directeur  départemental  des

Finances  Publiques  de  l'lsère

COMMLINE  DE SAINT  MARTIN  D'uRIAGE

LETTRE  -  AVIS  DU  DOMAINE  ( AVIS  MODIFICAÏIF)

Objet  : demande  d'actualisation  de l'avis  2023-38422-8275ü  du  05/12/2023

Par saisine du  22/04/202S vous demandez l'accord du service du Domaine pour l'actualisation  de
l'avis 2023-38422-82750  relatif  à la cession  par la commune  de Saint-Martin-d'LIriage  d'un

ensemble  immobilier  composé  des murs  de l'auberge  des Seiglières  et de terrains  attenant

comprenant  2 espaces  de stockages,  la vente  porterait  sur  4 tènements  selon  le plan  de division

de l'entreprise  AGATE  reproduit  ci-dessous.

Commune do SalnlM llilage 138)

SECTEUR  SEIGLIERES



La valeur vénale a été estimée à 387 500 € le 05/"12/2023, soit 1 2SO €/m2 pour une surface estimée

à environ  294  m2 terrain  intégré.

Les

Le consultant  a fait  appel  à un professionnel  afin  de réaliser  une nouvelle  découpe  du foncier,  La

surface  totale  des terrains  vendus  est désormais  de 3 820  m2 au lieu de 7 716 m2 pour  l'évaluation

initiale,  soit  urie  diminution  de 3 896  m2 de  terrain  en nature  de bois  en zone  naturelle.

Recherche  de  terrain  type  bois  en zone  naturelle  ou  agricole  sur  la commune
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La valeur moyenne du bois sur la commune et alentour  étant de O,9S €/m2, la valeur vénale

retenue pour le terrain en zone naturelle est de I €/m2.
soit 3 896 m2 X 1 €/m2 = 3 896 € arrondie à 4 000 €

Je vous  informe  que la valeur  vénale  de l'ensemble  est estimée  à 383  500  (  Cette  valeur  est

asSOrtie d'Une  marge d'appréClatiC»n  de 2C) % portant  la valeur  minlmale  de Verite sans 3ustification

particulière  à 306 800  € .



Cette  lettre-avis  est  valable  pour  une  durée  de  18  mois.

Pour  le Directeur  départemental  des  Finances  publiques  de  l'lsère

et  par  délégation,

David  NOUVEAU

Contrôleur  des  Finances  Publiques

L'enregistrement  de votre  demande  a fait  l'objet  d'un  traitement  informatique.  Le droit  d'accès  et  de
rectification,  prévu  par  la loi no 78-17  modifiée  relative  à l'informatique,  aux  fichiers  et aux libertés,
s'exerce  auprès  des directions  territorialement  compétentes  de la Direction  Générale  des Finances
Publiques.



Annexe  no3 à la délibération  no071/2025

Conseil  Municipal  - Séance  du  03 septembre  2025

Objet : Modification  de la délibération  no059/2025 relative  à la vente à M. Paul-Edouard

Routhiau  de l'auberge  des  Seiglières  et  des  terrains  communaux  attenants

Élu  rapporteur  : Jean-Charles  Congard.

Plan  de  division  Seiglières
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Annexe no4 à la délibération  no071/2025
Conseil  Municipal  - Séance  du  03  septembre  2025

Objet  : Modification  de la délibération  no059/2025 relative  à la vente à M. Paul-Edouard
Routhiau  de  l'auberge  des  Seiglières  et  des  terrains  communaux  attenants

Élu  rapporteur  : Jean-Charles  Congard.

Document  d'arpentage  1

ICommune: I [)IRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQLIES sec,.on :FSAINTMARTIN-DtlRIAGE  (422)  Feullle[s)  : O(X) F O1

EXTRAIT  DU PLAN  CADASTRAL  Ou"llté du Pl"n : Plan nôn 'gUli'
Numém  d'ordte  du document
d'açenlage  : 2447  Z Fïhplle  d'o#gine  ' 1125(ï)

CERTIFICAÏION pmavpn.,é,:15,e:s,, ë_. a;i*ù,s(§3)d Echelle d'édilion : 1/lO00Dortlmenl Vmlié ef numémlé le 22j0512025 (A,125 du déc ,1  n0 55-471 du 3@ Date  de l'e' dn,lOn , 2 ,Os,2o25APÏGC  Sud  Isère

pa,  Ma,,  Sauze  Le ptesent dûcumenj d'aipenlgga. cedillé paï les Suppod numéilque : -
Géômètne Cadaslïeuïdes F1nanOa8 PubNquii a élé éfabll  (1) :

a'g"é A-D:apràsleslndliaflopnlqsuqeui'ailgseo:i4fIoumci%es.euè<d,.iii.dnest"D"'l's"é""'doa"'a"'d'a'pa"'aaa
C - Daprès  un plan  d a+peniage  o%mage,  dont  copie  ci,lûinle,  tltesse

e-

0 - Cn conTotmllé d'un effeclué suï le tenain : Pat  Jean_LuO  Roux  ,2,

atenob1e8ud1sère lë _____  par-l-géûmèlrflà  . Rét.: ûcii220110D02
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Annexe no5 à la délibération  no071/2025
Conseil  Municipal  - Séance  du  03 septembre  2025

Objet : Modification  de la délibération  no059/2025 relative  à la vente à M. Paul-Edouard
Routhiau  de  15auberge  des  Seiglières  et  des  terrains  communaux  attenants

Élu rapporteur  : Jean-Charles  Congard.

Document  d'arpentage  2
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SecUon  : G
Feiillle(s).  OOO G O1
Qualllé  du plan  : Plan  non  Thgulier
Echelle  d'ûngine  : 115û1X)
Frhplled'éditlon  : 115000
0ale  de l'édilion  : 2;jô5121)25
Support  numénqutt  : 

Na d'onlre  du document  d'ar'penlage  :2448  V
Oûcument  vénfié  el numémlé  le 2210512025
A PTII)C  Sud Isèm
Par  Ma+c Sauze

Géomllre  Cadaslreuï  des  Flnances  )'ubllqui
Signé

C!:RÏIFICAÏR)N ,955),%,%3<
$9

(M.  25 du décret  na 55-471  du 30 evdl

Le  présent  dûcument  d'açentags.  cstllTM
pmpnétalres  sousslgnés  (3) a élé  élabll  (1 ) : .pcalt

A - D'après les Indlcatlons qu'lls o7  au buïeau :eB,-eEclnuécüsnuIo,mileltéle:'uanlnpiqueiage,o, ___
r - n'epiàs un plan d'erpde ou ds bomage. dûnt
cüpleci-lûlnle,dtessé le@-  paî -

D'après  le document  d'aipenlaga  dœssé

PâT Jean-Lut:Roux  i2)

Ré{. : C422.01  1 û [)03

Le 1 4f0512025
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ICachet  du seivlce  d'üiiglne  :

Grenûble  Sud Isèie
Pôle  de  ïüpogtaphie  et de ûestlûn  Cadasltale

Centte  des  Finances  Publiques
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